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La gestion du milieu aquatique va bientôt ne plus connaître de frontières. Dans le cadre 
de la directive cadre sur l’eau, qui, selon Jean-Marie Baras, trésorier de la fédération de 
pêche du Nord, est une «transposition du système français qui a servi de référence en la 
matière », un protocole d’accord a été signé samedi au Quesnoy entre les fédérations 
halieutiques wallonnes et la fédération de pêche du Nord. Ce premier protocole devrait 
aboutir à un projet de convention et à un état des lieux sur les territoires du Nord et 
belges qui pourrait à terme se concrétiser par des actions communes en ce qui concerne, 
par exemple, la protection des espèces. La directive européenne prévoit en effet une 
gestion des masses d’eau par bassin.  
 
La rencontre, organisée samedi, entre les fédérations belges et la fédération du Nord, est 
un premier pas vers une harmonisation de la gestion du milieu aquatique. En présence 
de Philippe Blérot, inspecteur général de la direction nature et forêt du ministère de la 
région wallonne, et de Michel Villers, directeur de la direction de la chasse et de la pêche 
wallonne, les représentants belges issus de vingt-six fédérations halieutiques ont pris 
connaissance de la réglementation française (de la délivrance par exemple des permis de 
pêche), du fonctionnement des structures françaises, du PDPR (plan départemental pour 
la protection du milieu aquatique et la gestion de la ressource du milieu piscicole) et du 
projet français de la loi sur l’eau. Selon Jean-Marie Baras, les mêmes problématiques en 
terme de gestion et de protection des espèces se posent outre-Quiévrain, comme par 
exemple la régulation des cormorans, espèces protégées qui ont vu ces dernières années 
leur population augmenter. Dans le courant de l’année, des représentants de la 
fédération de pêche du Nord devraient cette fois se rendre en Wallonie afin de 
s’intéresser au fonctionnement belge en matière de mode de gestion. 
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